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ÉTABLISSEMENT D’ORIGINE – À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT 

 

 

 

 

ÉLÈVE  

NOM :  PRÉNOM : 

Né(e) le : 

Classe d’origine :  

  2de générale et technologique     1re générale    1re technologique      2de professionnelle  

 1re professionnelle      LVA :    LVB :  

 

Représentant légal 1 : 

Adresse, tél., mail :  

 

Représentant légal 2 : 

Adresse, tel., mail (si différents) :  

 

Lycée de secteur : ……………………………… 

Dérogation demandée :    OUI  

     NON 

 

Enseignements de spécialité demandés 
Établissements 

souhaités 
N°1 N°2 N°3 

Enseignement de spécialité non 
offert dans l’établissement d’origine 

  
1 

2 

3 

 

À ………………………………………., le …………………………………  

 

 

Responsable légal 1 :        Responsable légal 2 : 

  

PALIER 2de : DEMANDE DE CHANGEMENT 
D’ÉTABLISSEMENT POUR L’ENTRÉE EN 

1re GÉNÉRALE 
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À REMPLIR PAR L’ÉTABLISSEMENT 

 

Bonification pour dérogation :    OUI     NON 

 

Recommandations du conseil de classe de 2de GT, de 1re générale ou technologique, relatives aux enseignements 
de spécialités envisagés (ou copie de la fiche de dialogue) : 

 

 

 

 

Pour les élèves issus de la voie professionnelle (passerelles), l’avis du conseil de classe de l’établissement 
d’origine est requis (décret 2009-148). 

 

Avis à cocher :     Très favorable  

  Favorable  

  Réservé 

 

 

Recommandations sur les choix des 3 enseignements de spécialité choisis par la famille :  

 

 

Enseignements de spécialité choisis Recommandations 

N°1 
 

 

 

N°2 
 

 

 

N°3 
 

 

 

 

Décision de la commission :   Affecté dans le lycée : ………………………………………………………………… 

     Non affecté 

 

 

L’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale, 

 

Le 2 juillet 2024, 

Signature 

 

 

 

 

 

Les personnes habilitées de l’établissement demandé, des services gestionnaires de l’affectation des directions départementales de 
l’éducation nationale sont destinataires de ces données. 
En respect de la loi informatique et libertés du 6 juillet 1978 modifiée le 20 juin 2018, section II, articles 37 à 43, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Dans la limite des modalités légales, vous pouvez 
également vous opposer à leur traitement et demander leur effacement. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question concernant le traitement de vos données personnelles, vous pouvez contacter le délégué 
académique à la protection des données : 
- par voie postale : Rectorat de l’académie de Reims, délégué à la protection des données, 1 rue Navier, 51085 Reims cedex 
- par courriel : dpd@ac-reims.fr 

mailto:dpd@ac-reims.fr

